
 

Depuis plus de 25 ans, nous conseillons et accompagnons les entreprises françaises, suisses et 1 
belges ainsi que leurs filiales allemandes dans tous les aspects juridiques de leurs activités en 2 
Allemagne. Aux côtés des cadres dirigeants, des départements ressources humaines, des services 3 
juridique et financier ainsi que des équipes commerciales, nous assistons de la même manière les 4 
sociétés allemandes en France.  5 
 6 
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 9 

Baux commerciaux en Allemagne :  10 

une conclusion bientôt possible par courriel ?   11 

 12 
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 15 
En Allemagne, les baux commerciaux conclus pour une durée supérieure à 16 
un an doivent revêtir la forme écrite (« Schriftform »). Cela signifie que le 17 
Bailleur et le Preneur doivent signer le contrat de bail à la main.  18 
 19 
Avec l’introduction de la nouvelle loi relative à la simplification de la 20 
bureaucratie en Allemagne (« Bürokratieentlastungsgesetz »), l’exigence de 21 
la forme écrite pourrait bientôt être supprimée et la conclusion de baux 22 
commerciaux facilitée.  23 
 24 
 25 

Qu'est-ce que la forme écrite ? 26 

 27 
En Allemagne, la forme que doit revêtir un bail commercial dépend de sa 28 
durée. Si le bail est conclu pour une durée d’un an ou moins, aucune forme 29 
particulière n’est requise : un accord oral suffit. En revanche, si le bail 30 
commercial est conclu pour une durée supérieure à un an (ce qui est 31 
généralement le cas), il doit revêtir la forme écrite, c’est-à-dire qu’il doit être 32 
signé manuscritement par les deux parties au contrat. L’exigence de la forme 33 
écrite concerne aussi bien le bail commercial initial que tout avenant au bail 34 
commercial initial. En outre, toutes les pages du contrat doivent être reliées 35 
ou numérotées clairement. 36 
 37 
En cas de non-respect de l’exigence de la forme écrite, le contrat reste 38 
valide, mais il est considéré avoir été conclu pour une durée indéterminée 39 
(article 550 phrase 1 du Code civil allemand). 40 
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Quels seront les avantages de la suppression de l'exigence de la forme écrite ? 1 

 2 
Dans le cadre des discussions concernant le projet de loi relative à la simplification de la 3 
bureaucratie, la suppression de l'exigence de la forme écrite a été préconisée avec les 4 
arguments suivants : 5 
 6 

• une accélération de la conclusion du contrat de bail (une conclusion par courriel serait 7 
désormais possible) 8 

• une réduction de la charge administrative pour les parties au contrat  9 

• une adaptation à la pratique commerciale actuelle, qui privilégie la correspondance par 10 
courriel 11 

 12 
 13 

Quels seront les inconvénients de la suppression de l'exigence de la forme 14 

écrite ? 15 

 16 
La suppression de l'exigence de la forme écrite demeure fortement discutée. Certains auteurs 17 
craignent que cela entraîne une grande insécurité juridique. En particulier, pour les baux 18 
commerciaux conclus sur une très longue période et pour lesquels le propriétaire a changé 19 
entre-temps, il faudrait s'assurer que toutes les correspondances et communications entre les 20 
parties soient bien documentées. 21 

 22 

Notre équipe en droit allemand reste à votre disposition pour toute question à ce sujet. 23 
 24 
welcome@rechtsanwalt.fr 25 
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